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Comment calculer le montant � r�gler pour l’obtention de votre certificat 
d’immatriculation ?

Le montant � acquitter pour la d�livrance du certificat d’immatriculation est 
indiqu� sur le titre automatiquement.

Ce montant tient compte de diff�rentes taxes, selon le type du v�hicule � 
immatriculer et selon le type de la d�marche.

Si vous d�posez votre demande dans un autre d�partement que votre lieu de 
domicile, vous acquitterez les taxes de votre d�partement d’origine.

Pour la d�livrance du certificat d’immatriculation � votre nom, vous pouvez �tre 
tenu de r�gler :

 La taxe pour gestion du certificat d’immatriculation(1), 
 La redevance pour acheminement du certificat d’immatriculation(2), 
 La taxe r�gionale(3), 
 La taxe pour le d�veloppement des actions de formations 

professionnelles dans les transports (4), 
 La taxe CO2 pour les v�hicules polluants(5) mis en circulation � partir du 

1er juin 2004,
ou l’�cotaxe(6) pour un v�hicule mis en circulation � partir du 1er janvier 
2008.

Si votre v�hicule y est soumis, les taxes sont cumulatives. Le montant total des 
taxes que vous avez � acquitter est indiqu� :

 Sur le bordereau d’op�ration d�livr� lors de l’enregistrement de votre 
demande de certificat d’immatriculation (que le dossier soit d�pos� en 
pr�fecture ou chez un professionnel habilit�), 

 Sur le certificat d’immatriculation qui vous est adress� par voie postale.

Pour conna�tre le montant total � r�gler pour la d�livrance de votre certificat 
d’immatriculation, v�rifiez si votre v�hicule est ou non soumis � la taxe li�e � 
chaque �tape d�taill�e ci-apr�s, calculez le montant de la somme � r�gler � 
chaque �tape puis additionnez le TOUT.

Le paiement du titre peut �tre effectu� par :

 ch�que libell� � l'ordre du R�GISSEUR DE RECETTES (le ch�que doit �tre 
au m�me nom que celui du titulaire du certificat d'immatriculation), 

 carte bleue (au guichet), 
 esp�ces (au guichet), 
 mandat cash (par courrier).

1 - Taxe pour gestion du certificat d’immatriculation

Il s’agit d’un montant forfaitaire actuellement fix� � 4 euros.

Cette taxe permet de financer le service de l’Agence Nationale des Titres 
S�curis�s, le co�t de production des titres par l'imprimerie nationale et de couvrir 
l’exon�ration de redevance pour l’acheminement du certificat d’immatriculation 
au domicile des usagers.

Exon�ration :

 La taxe n’a pas � �tre acquitt�e lorsque la d�livrance du certificat 
d’immatriculation ne donne pas lieu au paiement de la taxe r�gionale, sauf 
le cas de la conversion de num�ro FNI en num�ro SIV.
par exemple : 

 Votre v�hicule est �quip� GPL, votre v�hicule n’est pas soumis � 

http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data/demarches/carte_grise/tarif_des_cartes_grises/&ShowOnlyDetail=1


la taxe r�gionale, donc, vous n’aurez pas � vous acquitter de la 
taxe de gestion, 

 Votre v�hicule est �quip� d’un moteur essence, 5 CV de moins de 
10 ans, vous aurez � r�gler la taxe r�gionale et la taxe de gestion.

2 - Redevance pour acheminement du certificat d’immatriculation

Il s’agit d’un montant forfaitaire actuellement fix� � 2,50 euros.

L’acheminement, au domicile des usagers, des certificats d’immatriculation des 
v�hicules neufs ou d’occasion donne lieu � la perception d’une redevance.

Exon�rations :

 L’acheminement du certificat d’immatriculation aux propri�taires de 
cyclomoteurs (inf�rieur ou �gal � 50 cm3), 

 L’acheminement des �tiquettes de changement d’adresse (uniquement 
pour le v�hicule immatricul� sous le nouveau syst�me 
d'immatriculation ET pour les 3 premiers changements d'adresse), 

 L’acheminement des certificats d’immatriculation suite � correction 
d’erreurs de saisie, 

 Le retrait des certificats d’immatriculation par les soci�t�s de location � 
l’Imprimerie nationale, 

 Les v�hicules immatricul�s en s�rie diplomatique (sauf n� 
d’immatriculation affect� d’un X), 

 Les v�hicules immatricul�s � Mayotte.

3 - Taxe r�gionale

A - Certaines transactions sont exon�r�es de la taxe r�gionale comme par 
exemple :

 Cyclomoteurs � 2 roues et cyclomoteurs � 3 roues non carross�s 
(inf�rieur ou �gal � 50 cm3), 

 Changement de domicile y compris : 
 Les v�hicules immatricul�s en Allemagne en s�rie FFSA 

pr�c�demment immatricul�s en France au nom du m�me 
propri�taire, 

 Les v�hicules pr�c�demment immatricul�s dans un TOM au nom 
de la m�me personne, 

 Immatriculation au lieu d’un �tablissement secondaire de 
v�hicules pr�c�demment immatricul�s au nom de la m�me 
soci�t�, au lieu du si�ge social, sans changement de 
d�nomination sociale ni cr�ation d’un �tre moral nouveau, 

 V�hicules provenant de l’�tranger et pr�c�demment immatricul�s 
en France au nom du m�me propri�taire.

 Changement d’�tat civil dans le cadre du mariage : mariage, divorce, 
veuvage, 

 Fusion de communes (dans les cas de modification des limites 
territoriales des d�partements), 

 Nouveau certificat d’immatriculation d�livr� suite : 
 A une erreur sur les donn�es inscrites sur le certificat 

d’immatriculation (quelle que soit la donn�e concern�e et quel que 
soit l’auteur de l’erreur), 

 A l’utilisation de toutes les cases r�serv�es aux visites 
techniques, 

 A la conversion du num�ro FNI en num�ro SIV,
 Attribution d’un nouveau num�ro d’immatriculation suite � usurpation, 
 V�hicules "propres" type GPL, �lectrique etc... (attention ces m�mes 

v�hicules peuvent toutefois �tres soumis � la taxe CO2, reportez vous au 
tableau ci-apr�s)

B - D’autres transactions sont soumises � la taxe proportionnelle � la 
puissance du v�hicule, selon le type de v�hicule et selon l’ann�e de mise 
en circulation (plus ou moins de 10 ans)

http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data%2Fdemarches%2Fcarte_grise%2Fchangement_de_domicile%2F


La taxe est proportionnelle � la puissance du v�hicule, calcul� au taux unitaire 
(CV vapeur) actuellement fix� � 32 euros.

Cette taxe concerne tous les v�hicules � moteur ou non, hormis les cas cit�s au 
paragraphe A ci-dessus, qui b�n�ficient de la gratuit�.

Pour calculer le montant de la taxe r�gionale de votre v�hicule reportez-vous aux 
tableaux ci-apr�s, selon le genre et la puissance de votre v�hicule. Au besoin, 
aidez-vous du certificat d’immatriculation (si le v�hicule est d’occasion) ou du 
certificat de conformit� (si le v�hicule est neuf).

V�hicules � moteur : v�hicules concern�s par le tableau ci-dessous :
(V�rifiez le "Genre" indiqu� sur le certificat d’immatriculation ou sur le certificat 
de conformit�). Le tableau ci-apr�s concerne :

 Voiture de tourisme (VP) ou utilitaire (CTTE) inf�rieur ou �gal � 3,5 tonnes, 
 Moto, tracteur routier (TRR), camion (CAM), v�hicule am�nag� (VASP).

Tarifs des certificats d'immatriculation
(en application de l'article 1599 sexdeceis III
modifi� par le d�cret 99-382 du 18 mai 1999)

et taxe sur les v�hicules polluants (voir bas du tableau) 

Chevaux 
fiscaux

V�hicules de tourisme ou 
utilitaires d'un PTAC inf�rieur ou 

�gal � 3,5 tonnes

Motos, tracteurs routiers, 
utilitaires d'un PTAC sup�rieur � 

3,5 tonnes 
Neuf et occasion 
moins de 10 ans 

d'�ge 

Occasion de 
plus de 10 ans 

d'�ge

Neuf et occasion 
moins de 10 ans 

d'�ge 

Occasion de 
plus de 10 ans 

d'�ge
1 32,00 16,00 16,00 8,00
2 64,00 32,00 32,00 16,00
3 96,00 48,00 48,00 24,00
4 128,00 64,00 64,00 32,00
5 160,00 80,00 80,00 40,00
6 192,00 96,00 96,00 48,00
7 224,00 112,00 112,00 56,00
8 256,00 128,00 128,00 64,00
9 288,00 144,00 144,00 72,00

10 320,00 160,00 160,00 80,00

 Pour obtenir le tarif pour les v�hicules de tourisme ou pour les utilitaires 
d'un PTAC inf�rieur ou �gal � 3,5 tonnes au-del� de 10 CV fiscaux, il suffit 
de multiplier le nombre de CV fiscaux par 32 euros si le v�hicule est neuf 
ou � moins de 10 ans, et par 16 euros si le v�hicule � plus de 10 ans, 

 Effectuez le m�me calcul mais en multipliant par 16 euros et 8 euros pour 
les motos, les tracteurs routiers et les utilitaires d'un PTAC sup�rieur � 
3,5 tonnes.

Droits fixes : v�hicule avec ou sans moteur, quelle que soit la puissance du 
v�hicule, quel que soit le genre du v�hicule.
Sont �galement concern�s certaines transactions particuli�res, comme par 
exemple : le duplicata, le certificat d'immatriculation provisoire, etc...

Droits fixes
Remorques, semi-remorques et caravanes (1 fois 1/2 le taux 
unitaire) 48,00

Tracteurs agricoles (1 fois 1/2 le taux unitaire) 48,00
V�hicules immatricul�s dans la s�rie TT (1 fois 1/2 le taux unitaire) 48,00
Certificat provisoire d'immatriculation en s�rie WW � usage des 64,00



professionnels (2 fois le taux unitaire)
Certificat provisoire d'immatriculation en s�rie WW (import - export) 
- (taux unitaire) 32,00

Changement d'�tat civil 32,00
Changement de raison sociale sans changement du n� de SIRET 
(taux unitaire) 32,00

Changement caract�ristiques v�hicule (taux unitaire) 32,00
Transformation de camionnette en voiture particuli�re (taux 
unitaire) 32,00

Changement caract�ristiques d'un v�hicule utilitaire (taux unitaire) 32,00
Transformation de voiture particuli�re en camionnette (taux 
unitaire) 32,00

Duplicata
V�lomoteurs et bicyclettes � moteurs auxiliaires, motos d'1 CV 8,00
Motos de plus d'1 CV (au besoin se renseigner en pr�fecture �tant 
pr�cis� que le prix du duplicata ne peut �tre sup�rieur au prix du 
primata)

16,00 ou 
32,00

V�hicules propres (GPL, v�hicules �lectriques, ...) GRATUIT
V�hicules de d�monstration GRATUIT
Autres v�hicules 32,00
Duplicata certificat provisoire d'immatriculation en s�rie WW 64,00
Cyclomoteurs de moins de 50 cm3 GRATUIT

4 - Taxe pour le d�veloppement des actions de formation professionnelle 
dans les transports

Cat�gories concern�es :

 Transport de marchandises, en fonction du poids total en charge, 
 Tracteur routier, 
 Transport en commun de personnes.

Montant de la taxe :

Taxes parafiscales
V�hicules utilitaires dont le PTAC est compris entre :
- inf�rieur ou �gal � 3 500 kgs 34,00
- 3 500 kgs et 5 999 kgs 127,00
- 6 000 kgs et 10 999 kgs 189,00
- plus de 11 000 kgs 285,00
- autocars, tracteurs routiers 285,00

Exemptions :

 V�hicules de collection, 
 CPI-WW, 
 Duplicata de certificat d’immatriculation, 
 Certificat d’immatriculation d�livr� en cas de changement de domicile, de 

modification d’�tat civil ou de changement de d�nomination sociale, 
changement de locataire, attribution d’un nouveau num�ro suite � 
usurpation, conversion, modification des caract�ristiques techniques, 
changement de l’usage, 

 V�hicules exempt�s de taxe sur les certificats d’immatriculation, 
 V�hicules immatricul�s � Mayotte.

5 - Taxes sur les voitures particuli�res les plus polluantes



Taxe proportionnelle :

 V�hicules genre VP r�ceptionn�s CE mis en circulation (date de 1�re

immatriculation) � compter du 1er juin 2004 et �mettant plus de 200g/km 
de CO2.

Calcul de la taxe :

 La taxe est assise : 
 Pour les v�hicules particuliers r�ceptionn�s CE sur le taux de CO2 

�mis d�s lors qu'il d�passe 200g/km, 
 Pour les autres v�hicules particuliers (r�ception nationale, 

r�ception � titre isol�...) sur la puissance fiscale d�s qu'elle est 
�gale ou sup�rieure � 10 CV.

Mode de calcul :

 L'arrondi :
C'est la r�gle classique de calcul de l'arrondi qui s'applique s'il y a une 
d�cimale : 

 Inf�rieure � 0,5 alors la d�cimale est supprim�e (compte pour 0), 
 Mais si la d�cimale est sup�rieure ou �gale � 0,5, elle compte pour 

1.

 Pour les v�hicules r�ceptionn�s CE :
La m�thode de calcul de la taxe est proportionnelle et fonction du nombre 
de g/km de CO2 �mis au-del� des seuils admis. La loi de finances a pr�vu 
deux tranches d'imposition : 

 Entre 200 et 250 g/km de CO2, la taxe est �gale � 2 euros x nombre 
de grammes �mis au-del� du seuil admis (200 g). 
Ex : si le v�hicule a un taux d'�mission de 234 g/km, alors la taxe 
s'�l�ve � 2 x 34 = 68 euros, 

 Au-del� de 250 g/km, la taxe est �gale � 4 euros x nombre de 
grammes �mis au-del� du seuil admis (250 g) auquel s'ajoute le 
montant d� pour la 1�re tranche, soit 2 euros x 50 g. 
Ex : si le v�hicule � un taux d'�mission de 268 g/km, alors la taxe 
s'�l�ve � (18 x 4) + (50 x 2) = 172 euros.

 Pour les autres v�hicules :
C'est un montant forfaitaire qui s'applique. La taxe est alors fonction du 
nombre de CV du v�hicule : 

 Si le nombre de chevaux fiscaux est inf�rieur � 10, pas de taxe 
due, 

 Si le nombre de chevaux fiscaux est compris entre 10 et 15, 
montant d� = 100 euros, 

 Si le nombre de chevaux fiscaux est sup�rieur � 15, montant d� = 
300 euros.

Exon�rations :

 Certificats W garage et CPI-WW et leur renouvellement, 
 Duplicata de certificat d’immatriculation, 
 Certificat d’immatriculation d�livr� en cas de changement de domicile, de 

modification d’�tat civil ou de changement de d�nomination sociale, 
changement de locataire, attribution d’un nouveau num�ro suite � 
usurpation, conversion, modification des caract�ristiques techniques, 
changement de l’usage, 

 Immatriculation en s�rie diplomatique (sauf n� d’immatriculation affect� 
d’un X), 

 v�hicules immatricul�s � Mayotte.

6 - �cotaxe

Taxe forfaitaire :

 V�hicules genre VP r�ceptionn�s CE (r�ception 



communautaire) immatricul�s pour la premi�re fois en France ou � 
l’�tranger, depuis le 1er janvier 2008 et �mettant plus de 160g/km de CO2.

Calcul de l'�cotaxe :

 La taxe est assise : 
 Pour les v�hicules particuliers r�ceptionn�s CE, sur le taux de 

CO2 �mis d�s lors qu'il est sup�rieur � 160g/km. Cette disposition 
vaut pour les ann�es 2008 et 2009. Pour les ann�es suivantes, le 
seuil d'imposition a �t� r��valu� conform�ment au tableau ci-
dessous(A). 

 Pour les autres v�hicules particuliers (r�ception nationale, 
r�ception � titre isol�), sur la puissance fiscale d�s lors qu'elle est 
�gale ou sup�rieure � 8 CV(B).

Mode de calcul (A) :

Taux d'�mission de dioxyde de carbone
(en grammes par kilom�tre) 

Tarif de la taxe
(en euros) 

Ann�e d'acquisition 

2008 2009 2010 2011 2012 

Taux <150 
0 0 

0 0 
0 

Taux de 151 � 155 200 

Taux de 156 � 160 200 200 

750 Taux de 161 � 165 200 200 

750 750 Taux de 166 � 190 

750 750 Taux de 191 � 195 

1 600 Taux de 196 � 200 

1 600 1 600 Taux de 201 � 240 

1 600 1 600 Taux de 241 � 245 

2 600 Taux de 246 � 250 
2 600 2 600 

Taux >250 2 600 2 600 

Mode de calcul (B) :

Pour les autres v�hicules particuliers en r�ception nationale et/ou r�ception � 
titre isol� :

La taxe est forfaitaire et fonction de la puissance fiscale du v�hicule en chevaux-
vapeur :

 Inf�rieur ou �gal � 7 CV, pas de taxe due, 
 Entre 8 et 11 CV, la taxe est �gale � 750 euros, 
 Entre 12 et 16 CV, la taxe est �gale � 1 600 euros, 
 Sup�rieur � 16 CV, la taxe est �gale � 2 600 euros.

Exon�rations :

 V�hicules immatricul�s en s�rie diplomatique (sauf n� d’immatriculation 
affect� d’un X), 

 Certificats W garage et CPI-WW, 
 Duplicata de certificat d’immatriculation, 
 Certificat d’immatriculation d�livr� en cas de changement de domicile, de 

modification d’�tat civil ou de changement de d�nomination sociale, 
changement d’usage sans changement de propri�taire, prorogation 
d’usage, changement de locataire, attribution d’un nouveau num�ro suite 
� usurpation, conversion, modification des caract�ristiques techniques, 

 V�hicules immatricul�s � Mayotte. 



 Mesures pour les familles nombreuses, � compter du 3�me enfant et pour 
un seul v�hicule de 5 places assises et plus par foyer : la taxe CO2 doit 
quand m�me �tre acquitt�e en pr�fecture, en compl�ment des taxes � 
payer pour la d�livrance d’un certificat d’immatriculation. Si vous �tes 
concern� par cette mesure, il vous est possible de solliciter le 
remboursement du trop-vers� en adressant une demande de 
remboursement aupr�s du service mentionn� sur votre avis d’imp�t sur le 
revenu. Pour tout renseignement sur les conditions de remboursement et 
notamment sur les pi�ces justificatives � produire, veuillez vous 
rapprocher des services fiscaux seuls comp�tents � vous r�pondre. 

 Mesures pour les handicapÄs. Si vous �tes concern� par cette mesure, 
vous n’avez aucune d�marche � accomplir. L’exon�ration est de fait et 
s’applique d’office lors de la d�livrance du certificat d’immatriculation. 

 La taxe n’est pas due :
1) sur les certificats d’immatriculation des v�hicules immatricul�s 
dans le genre v�hicule automoteur sp�cialis� (VASP) ou voiture 
particuli�re carrosserie � Handicap � ;
2) sur les certificats d’immatriculation des v�hicules acquis par 
une personne titulaire de la carte d’invalidit� mentionn�e � l’article 
1.241-3 du code de l’action sociale et des familles ou par une 
personne dont au moins un enfant mineur ou � charge et du m�me 
foyer fiscal, est titulaire de cette carte.

Cas particulier des v�hicules import�s : 

Pour les v�hicules introduits en France apr�s avoir �t� immatricul�s pour la 
premi�re fois et acquis dans un autre pays � compter du 1er janvier 2008, le taux 
de la taxe est celui qui aurait �t� appliqu� en France � la date de la premi�re 
immatriculation si elle y avait �t� effectu�e.

La taxe est r�duite d’un dixi�me par ann�e �coul�e depuis cette premi�re 
immatriculation.
Pour l’application de cette disposition, les termes "ann�e �coul�e" s’entendent 
d’une p�riode compl�te de douze mois.
Le nombre d’ann�es �coul�es se calcule entre la date de premi�re 
immatriculation dans le pays o� se trouvait le v�hicule avant son introduction en 
France et la date d’immatriculation en France de ce v�hicule.

R�duction de 40 % du taux d’�mission : 

Un abattement de 40 % sur les taux d’�missions de dioxyde de carbone est pr�vu 
pour les v�hicules sp�cialement �quip�s pour fonctionner au moyen du 
super�thanol E85.
Il ne s’applique pas aux v�hicules dont les �missions de dioxyde de carbone sont
sup�rieures � 250 grammes par kilom�tre.

Il est applicable aux seuls v�hicules ayant fait l’objet d’une r�ception 
communautaire.
Par cons�quent, les autres v�hicules particuliers en r�ception nationale, et/ou 
r�ception � titre isol� ne peuvent b�n�ficier de cette disposition.

Le nouveau taux de CO2 figure en rubriques Z du certificat d’immatriculation 
sous le libell� "Taux de CO2 apr�s abattement xxx g/km".

Si le taux de CO2 apr�s abattement pr�sente des chiffres apr�s la virgule, le SIV 
applique la r�gle d’arrondi � l’unit� inf�rieure.

Source : http://www.nord.pref.gouv.fr/
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